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ARTICLE 14

A l’alinéa 3, après le mot :

« objet »,

insérer les mots :

«, au cours des procédures pénales ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les éléments relatifs  à la personnalité d’un mineur doivent être recueillis au cours des
enquêtes pénales dont il a fait l’objet et non au cours de n’importe quelle enquête.


